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D'aprös un ouvrage francais1, c'est nous qui aurions cu
l'honneur d'organiser le premier corps de nageurs :

« En 1841, Tarmöe federale suisse, dans laquelle les
» exercices de pontage ct la traversöe des rivieres sont fort
» en honneur, crea, sur l'initiative du general Dufour, une
» compagnie speciale de nageurs, dont les details d'orga-
» nisation sont ä rappeler ici :

« II sera formö une compagnie de nageurs, choisis dans
» tous les corps de Tarmee, parmi les hommes de riviere
» les plus forts dans la natation.

» Chacun portera sur son sac une plaque de liege et une
» petite corde de 4 metres, et sera pourvu, outre son fusil,
» d'un s'abre-poignard. II y aura, ä la suite de la compa-
» gnie, 2 voitures portant 2 petites nacelles avec leurs
» agres; une douzaine d'outres vides, avec 2 soufllefs pour
» les gonfler, 2 grandes cordes, pioches, haches, etc. La com-
» pagnie de nageurs sera exercee, non seulement ö passer
» ä la nage les rivieres, trainant aprös elles les nacelles,
» chargees dos fusils, gibernes et outils, mais encore ä

» eontruire uno fraillc, un pont volant, un radeau, etc., etc. »

Nous n'avons pu obtenir de plus amples renseignements
relativement ä cette compagnie de nageurs sur laquelle
nous attirons l'attention des lecteurs de la Revue. La creation

do corps de nageurs etant de nouveau ä Tordre du
jour, il serait interessant d'avoir des details sur Torganisation

de 1811, qui parait avoir etö le premier essai
donnant suite aux propositions de üellard.

P»,

Sociele des Officiers de la Confederalion suisse.

SECTION VAUDOISE

L'assemblee annuelle des dölöguös de la seclion vaudoise
do la Sociötö clos ofliciers de la Conföderation suisse a eu
lieu samedi 25 fevrier, ä 3 heures apres midi, clans la salle
Noverraz ä Lausanne, sous la presidence de M. le lieute-
nunt-coloneUde Charriere, president. Outre trois membres
du comitö cantonal, quarante-deux delegues y onl pris

1 « Passage de- Cours d'enu dans les Operations militaires, » par
Louis Thival. — Paris, Baudoin, 1881.
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part representant les sous sections de Cossonay (2),
Lausanne (17), Montreux (3), Morges (4), Moudon (3), Ste-Croix
(2), Yverdon-Grandson (1) et les districts d'Aigle, Aubonne.
Avenches, Echallens, Nyon, Orbe, Oron et PayerneJIO).

M. le president donne lecture do son rapport sur
Tadministration de la Societe durant l'exercice öcoulö : cn voici
le texte :

Messieurs,

Nous lisons ä l'article 5 du reglement pour la Section vaudoise:
« les affaires administratives de la Societe sont du ressort de l'assemblöe

des dölöguös, etc. »

Puis plus loin encore, ä Tart. 7 : « L'assemblee des dölöguös
s'oecupe de Tadministration de la section, etc. »

Pour nous conformer ä ces deux articles nous dösirons aujourd'hui
causer avec vous de notre menage interieur atin d'apporter certaines
amöliorations que la pratique nous indique comme necessaires.

Ce qui nous engage ä vous entretenir de choses aussi ennuyeuses,
c'est le fait que notre reglement est öpuisö et que nous sommes dans
la nöcessitö d'en faire operer un nouveau tirage. Au surplus il a plus
de 15 ans d'existence et il est bon par consequent d'y jeter un coup
d'oeil ensemble pour ie conserver tel qu'il est ou y apporter des
modifications suivant que vous le jugerez utile.

Registre des membres. Nous nous sommes apercus, il y a peu de

jours, que le registre des membres de la section vaudoise n'ötait
point d'accord avec celui des sous-sections et que des differences
d'eü'ectifs parfois assez considerables ötaient constatees entr'eux.
Depuis sa fondation, la section vaudoise s'est beaucoup deveioppee
et il importe qu'il y regne le plus grand ordre.

La tenue du registre des membres n'est pas, pour une Sociötö
d'officiers, aussi simple qu'elle parait au premier abord. Pour celui
de la section cantonale entr'autres, il laut bon nombre de rubriques
diverses, savoir : les grades, les diverses armes, une liste par district
ou sous-section, une autre par ordre alphabetique. Des colonnes
nombreuses pour les mutations, les cotisations rentrees ou im-
payees, etc.

Nous vous proposons, Messieurs, d'examiner la confection d'un
registre type qui facilitera certainement la personne chargöe des
ecritures et les nombreux secretaires qui en ont la surveillance et la
responsabilitö. Ce registre plus ou moins volumineux, suivant les
sous-sections, devrait, ä notre avis, ötre remis gratuitement par la
section cantonale, qui en supporterait les frais d'impression.

Rentröe des cotisations. Nous demandons qu'ä l'avenir, ce soit
les sous-sections qui prennent en remboursement la cotisation de la
section cantonale, avec celles qu'elles ont fixöes pour elles-mömes?



150 REVUE MILITAIRE SÜlSSfe

comme cela se pratique suivant Tart. 6 des Statuts, pour les sections
cantonales vis-ä-vis de la societe federale. Cela evitera un double
travail et bon nombre de jeunes officiers, peu au courant du reglement,

ne refuseront pas teile ou teile cotisation, prötendant Tavoir
döjä röglöe.

Cette maniöre de procöder nous est suggeröe par une sous-section
qui, il y a peu de jours, a dölegue pour cette reunion un officier qui
a refuse deux annees de suite le remboursement de la cotisation
cantonale.

Avec des cotisations percuespar divers comites et pour peu qu'un
registre de membres ne soit pas parfaitement k jour, des faits de ce

genre peuvent se passer sans qu'on s'en doute.

Conlröle de l'effectif. 11 serait bon qu'ä l'article 5 du reglement, il
soit ödictö que les sous-sections doivent chaque annöe, au 1er fövrier
par exemple, envoyer Tötat nominatif de leurs membres avec
dösignation exaete des armes et des grades, au Comite de la Section
vaudoise.

Ce serait le moyen le plus simple de marcher d'accord et d'eviter
des öcarts d'effectif que nous constatons avec regret aujourd'hui.

Communicalions. A l'avenir, si vous Tapprouvez aujourd'hui, nous
suivrons une marche uniforme pour toutes les Communications ä

faire aux membres des sous-sections. Cela nous semble absolument
nöcessaire d'avoir une regle pröcise qui nous est aussi suggöröe par
une phrase d'une lettre de la sous-section d'Yverdon, en date du
31 janvier, qui constate avec regret qu'elle n'a regu, depuis le 9 mai
1892, auoune piece la concernant. Or, depuis cette date, tous les
membres de la sous-section d'Yverdon doivent avoir regu, comme
tous les autres, notre circulaire les invitant k assister k Tassemblee
du 30 juillet dernier.

Jusqu'ä prösent, et suivant les cas, la section cantonale envoyait
ses communicalions tantöt par le canal des comites des sous-sections,

tantöt directement ä chaque membre de la section.
Nous enverrons, dorenavant, toutes les pieces aux sous-sections, k

Charge de les faire parvenir k leurs membres respectifs.
II va sans dire que pour les officiers ne faisant pas partie d'une

sous section, ils seront tenus au courant des choses de la Sociötö
directement par le Comitö cantonal.

Pour pouvoir realiser les progres que nous dösirons dans notre
administration, il faut avoir un bureau stable, dont le personnel ait
l'habitude des affaires de la Sociötö et qui puisse expedier la besogne
en temps voulu. 11 est donc necessaire que vous preniez une rösolution

qui fixe le siöge de la section cantonale ä Lausanne, et que vous
fassiez choix d'un bureau pour expedier ou recevoir les affaires de
notre section.



teVuE MILITAIRE SÜlSSE 151

Comptes. Voici un rösumö de nos comptes.
Aux recettes : Solde de 1892 Fr. 1176 45

656 contributions de membres » 2394 40

Interöt en compte courant » 28 50

Total '_ Fr. 3599 35

Döpenses :
Dölöguös vaudois Fr. 108 20

Contributions födörales » 651 85

Subside aux sous-sections > 303 50

Assemblöes gönörales » 601 25

Frais de bureau, remboursements, affranchisse-
ments, frais d'impressions et divers > 353 20

Subvention au monument Davel » 200 —

Soit un total de. Fr. 2218 —
laissant un solde disponible de » 1381 35

Somme egale. Fr. 3599 35

Nous vous proposons, Messieurs, de maintenir celte annee la
cotisation ä fr. 3 50, süffisante pour les besoins actuels et la bonne
marche de la Sociötö.

Une Sociötö comme la nötre devrait commencera former un fonds
de röserve qui serait certainement d'une utilite incontestable et qui
trouverait une fois ou Tautre son emploi dans l'avenir.

Sous-sections. Vous al'ez tout ä l'heure entendre Jes rapports des

dölöguös des diverses sous-sections. Nous avons le plaisir de sou-
haiter la bienvenue aux representants de la sous-section d'Yverdon-
Grandson, qui s'est reconstituöe cette annöe. Ce Benjamin est plein
d'entrain et donne un bei exemple ä suivre dans d'autres localitös
du canton.

Quelques sous-sections ont eu recours k nous pour leur procurer
des Conferenciers. Nous les avons mises en rapport avec divers
officiers. Nous n'avons pas su, des lors, le rösultat de nos
propositions.

La sous-section de Lausanne nous a posö, en janvier dernier, lä
question de savoir si les officiers du Landsturm pouvaient etre regus
membres de la Sociötö des officiers. Le Comitö cantonal a repondu
que le reglement ötait positif. L'article 1er dit que tout officier suisse
habitant le canton de Vaud est de droit membre de la section.
L'organisation du Landsturm par la Confödöration ayant pröcisement pour
effet de faire rentrer les officiers de ce corps dans les cadres reguliers

de Tarmöe, il s'ensuit que les olficiers de landsturm sont de

droit, et ä Togal des officiers de Tölite et de la landwehr, membres
de la Sociölö. Au surplus, en feuilletant les archives de la section,
nous avons trouvö un pröcödent sous forme d'un appel adressö par
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le Comitö cantonal en 1888, aux officiers du landsturm, pour les

engager ä se faire recevoir membres de la Sociötö.

Travaux de concours. Votre Comitö a, au döbut de l'hiver, elabore
la liste des travaux de concours. Une vingtaine de sujets sont soumis
ä l'activitö individuelle des membres de la Societe; nous esperons
que bon nombre de travaux parviendra au jury de ce concours. Votre
Comitö tient ä remercier ici les officiers qui ont bien voulu l'aider ä

prösenter des sujets pratiques et actuels.
Assemblöe generale. L'assemblee generale de 1892 a ötö tres peu

nombreuse. Plusieurs cours de repötition avaient lieu ä cette epoque.
Malgre cette circonstance, votre Comite a pense bien faire en faisant
coincider cette reunion avec la föte des officiers ä Geneve. Elle a cu
lieu le 30 juillet et n'avait ä son ordre du jour que des questions
d'ordre secondaire.

La banniere federale devant traverser notre canton pour se rendre
ä Genöve, nous avons cru devoir accueillie ä leur passage nos fröres
d'armes qui Taccompagnaient. Nous nous ötions mis, dans ce but,
en relations avec le Comitö central ä Genöve et il ötait convenu que
les ofticiers de notre canton serviraient d'escorte k leurs fröres du
reste de la Suisse.

Votre Comite avait loue un bateau ä vapeur des Ouchy ä Genöve.
La location en etait gönöreusement payöe par le Comitö central.

Outre l'agröment de cette traversöe, une collation devait ötre servie

sur le bateau.
L'accident du « Mont-Blanc » est arrive sur ces entrefaites, et

malgre notre insistance pour que notre programme ne füt pas
modifie, la Compagnie de Navigation n'a pu mettre un de ses steamers
ä notre disposition.

Malgre ce contre-temps, nous n'avons pas voulu laisser prendre
l'hospitalitö vaudoise en defaut et renoncer au projet de recevoir nos
conföderös, ne füt-ce qu'un instant.

Une courte halte du train spöcial ä Lausanne a permis ä votre
Comite de recevoir, dans le beau jardin de l'Arc, l'ancien Comite central

et bon nombre d'officiers qui escortaient la banniere fedörale.
Une collation fut servie sous les frais ombrages de l'Arc et nous vous
demandons d'approuver la somme qui a ötö affectee ä ce but et qui
döpasse le credit alloue au budget sous la rubrique « assemblee generale

».
Nous tenons k remercier ici, tout particulierement M. le Chef du

departement militaire vaudois qui nous a alloue une somme de

fr. 150, et les autorites lausannoisos qui nous ont donnö 150
bouteilles de Dözaley pour aider notre section ä recevoir dignement nos
conföderös.

Nous exprimons aussi notre reconnaissance ä M. le lieutenant-
colonel Ruffy, alors en service, qui a mis la fanfare de son rögiment
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k notre disposition, sans qu'il en resulte aucun frais pour nous, ä

l'exception de quelques litres nöcessaires pour maintenir une
harmonie parfaite dans cet excellent corps de musique I

Ce reconfort matöriel et artistique a servi de transition ä la süperbe
röception de nos voisins. Cette reunion est encore presente clans nos
Souvenirs et tout ce que nous pourrions en dire ici ne decrirait pas
Taccueil chaleureux que nous avons rencontre et les jouissances de
toutes natures que nos conföderös genevois nous ont fait goüter.

Mentionnons toutefois qu'ä Tassemblee des delegues la proposition
de M. le colonel Ceresole ä notre derniere assemblee a regu sa
Solution. Vous vous rappelez que M. Ceresole avait proposö de
soumettre les allegations fächeuses de M, le genöral de Marbot sur les

troupes suisses au Comite central.
Celui-ci a pris ä cceur cette proposition que vous aviez fait vötre,

et M. le colonel Secretan, au nom d'une commission clont faisait
aussi partie MM. les colonels Lecomte et Grand, a fait justice, dans

un travail aussi consciencieux qu'örudit, des accusations fantaisistes
et mensongeres que M. le gönöral de Marbot clans ses « Mömoires »,

porte sur certains faits de l'histoire des Suisses au service de
France.

Le travail de M. Ie colonel Secretan est, du reste, contenu dans le
protocole de la reunion de Genöve que quelques-uns d'entre vous
ont regu, il y a peu de jours.

L'automne dernier, nous avons desire reunir les officiers du
Ier arrondissement d'instruction et spöcialement les officiers d'infanterie

pour prendre congö de M. le colonel Coutau appele par le
Departement militaire födöral sur une autre place. M. le colonel Coutau

a oppose un refus formel k une semblable manifestation. La
Section vaudoise ne laissera pas partir de Tinstruction de la lre Division

un officier qui lui portait un si vif interet, sans saisir l'occasion
qui lui est Offerte ici de lui tömoigner notre reconnaissance et nos
regrets.

Le Comitö central de la Sociötö s'est transporte de Geneve k Bäle
et le 15 aoüt dernier, il s'est constitue comme suit :

President : M. le colonel Wieland, commandant du IVe Corps
d'armöe; vice-prösident : Emile Bischoff, lieutenant-colonel d'inran*
terie; caissier': Thöophile Vischer, lieutenant-colonel d'artillerie;
rapporteur: Isaac Iselin, major d'infanterie; secretaire: Fernand
RihcIi, 1er lieutenant d'infanterie.

Rappelons, en terminant ce rapport, que Tassemblee du 30 juillet
a approuve les propositions que nous lui avons faites pour la röunion
de cette annöe.

Ce projet consiste en une reconnaissance de notre frontiere et de

ses abords dans le voisinage du Saint-Bernard. 11 est peut-ötre
11
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malaise h mettre en oeuvre, mais comme la fortune aide les
audacieux, nous ne dösespörons pas de le voir aboutir.

Nous avons, ä grands traits, exposö notre plan Töte passö, mais
nous sommes aujourd'hui bien ä votre disposition pour le discuter
avec vous et öcouter toutes les directions utiles qui pourraient nous
etre donnöes.

Disons que notre projet comporte trois jours entiers, au
minimum.

Le 1er sera employe k se rendre en plusieurs groupes dans les
localites qui seront dösignöes.

Le 2e sera employe ä explorer le terrain et surtout les passages du
massif du Saint-Bernard, ä l'hospice duquel toute la section se
rendrait le soir.

Le 3e jour, rapport des groupes et assemblee generale au Saint-
Bernard, descente ä "*, oü aurait lieu le banquet traditionnel.

Nous ne pouvons pas dire encore l'öpoque exaete de notre course,
eile dependra peut-ötre aussi des convenances des freres du Saint-
Bernard.

En resume, Messieurs, nous vous demandons :

1° D'examimT si vous voulez autoriser un nouveau tirage des
Statuts et reglements tels qu'ils existent actuellement, ou, au
contraire, y apporter auparavant certaines modifications.

2° Au cas oü les Statuts et reglements ne subiraient pas de
changement ;

D'autoriser votre Comite :

a) A etudier et k faire confectionner un registre de membres, pra¬
tique et durable.

b) A demander chaque annee, ä une öpoque döterminöe, aux sous-
sections la liste de leurs membres.

c) A faire parvenir toutes les Communications par le Comite des

sous-sections et non plus directement ä chaque membre de

celle-ci.
d) A faire opörer, pour les membres faisant partie d'une sous-sec¬

tion, la rentree de la cotisation cantonale par Tintermediaire
des Comites des sous-sections, qui auraient ä en tenir compte
au Comite cantonal dans le courant d'un mois ä determiner.

e) D'autoriser votre Comite cantonal ä faire choix ä Lausanne d'un
bureau pour recevoir et expedier les affaires de la section et

prendre soin des archives.

Apres la lecture de ce rapport si consciencieux et si travaille, les

sous-sections et les dölöguös de district presentent ögalement leurs

rapports. 11 en ressort que si, dans les districts, l'activitö militaire a

ötö röduite ä sa plus simple expression, les sous-sections ont, au
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Contraire, manifeste un zele que la plupart n'avaient pas montre

depuis longtemps.
On passe ä la discussion des questions soulevees par le Comite

cantonal.

a) L'ödition actuelle des Statuts ötant epuisöe, y a-t-il lieu de les

reöditer tels que, ou Tassemblee pense-t-elle qu'une revision soit

nöcessaire

Sur la proposition de M. le 1er lieutenant Grobet, amendee par
M. le capitaine-adjudant Masson, le Comitö se charge d'une ötude des

modifications qui paraitraient devoir ötre introduites dans les

Statuts. II fera rapport dans une röunion ultörieure.
e) Le budget est adoptö comme suit:
Recettes : Solde en caisse Fr. 1350 —

700 contrib. k fr. 3 50 > 2450 —

Fr. 3800 —
Depenses : Contrib. födörale ä fr. 1

par membre Fr. 700 —

Assemblöe generale » 1000 —

Prix de concours » 500 —

Impressions » 150 —

Frais d'administration » 200 —

Delegues vaudois » 150 —

» födöraux » 300 —

Conferenciers » 200 —

Subventions aux sous-sections » 400 —

Excödent de recettes et imprövu

pour balance » 200 —

Fr. 3800 — Fr. 3800 —

Sur le poste de fr. 1000, assemblee generale, une discussion

s'öleve au sujet du plan de course au Saint-Bernard. Y prennent

part: M. le colonel Ceresole, M. le lieutenant-colonel Ruffy, M. le

capitaine Jaccard-Lenoir et M. le premier-lieutenant de Meuron.

Selon toutes probabuHes on adjoindra ä la pittoresque course alpes-

tre du St-Bernard une exploration plus specialement militaire aux
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travaux des fortifications de St-Maurice et de Mordes, avec diner ä

St-Maurice ou ä Bex.

Le budget est votö sans changement.

Les comptes de 1892 sont ensuite adoptös sur conclusions
conformes des verificateurs MM. Ies capitaines Jaccard-Lenoir et

Manuel.

La söance est levee ä 5 '/« h.

L'(Euvre de la Croix-Rouge

L'oeuvre de la Croix-Rouge, creee ä Geneve en 1863 cl
rcpandue depuis lors dans le monde entier par des Conventions

internationales officielles, sc popularise ct s'etend de

jour en jour dans les populations. C'est rationnel. Aux
nouveaux besoins cles armees, considerablement aecrues
d'effectifs depuis 30 ans, doivent correspondre de nouvelles
ressources et des renforts de concours. On peut donc saluer
avec reconnaissance ies succes obtenus par les personnes
devouecs et charitables qui s'efforecnt de creer des societes
volontaires de la Croix-Rouge partout oü cela est possible,
car ces societes seront certainement d'un pröcieux secours
aux services sanitaires officiels, moyennant que leur activite
s'ajuste, par une serieuse preparation, ä celle des fonction-
nements hierarchiques.

Dans le canton de Vaud entre autres, il s'est fonde
recemment une Societe qui offre de solides espörances; et
c'est avec plaisir que nous reproduisons ci-apres lc compte-
rendu que les journaux lausannois font de sa derniere
röunion.

Nous cn extrayons aussi quelques details peu connus
sur ec qui se passe en France, et y joignons une mention
sur la memo ceuvre en Belgique.

Belgique
L'nssociation beige de secours aux militaires blosses ou.

malades en temps de guerre a öte fondöe en 18G4 et placee
sous le haut patronnge de LL. MM. le Loi ct la Reine.
Elle a recu la qualification de personne morale par la loi
du 3Ü mars 1891.
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